
Le plan d’organisation du temps de travail (POT) peut-il être
incompatible avec certaines conventions collectives
sectorielles ?

Réponse courte

Le plan d’organisation du temps de travail (POT) peut effectivement être incompatible avec certaines conventions

collectives sectorielles. Si une convention collective applicable prévoit des règles plus strictes ou des limitations

concernant la durée ou la modulation du temps de travail, ces dispositions plus favorables aux salariés prévalent sur

le régime légal du POT.

En cas d’incompatibilité, la mise en place du POT est juridiquement impossible, sauf si une renégociation des

clauses conventionnelles intervient avec les partenaires sociaux. Il est donc impératif de vérifier systématiquement la

convention collective sectorielle avant d’instaurer un POT.

Définition

Le plan d’organisation du temps de travail (POT) est un mécanisme légal permettant à l’employeur de répartir la

durée du travail sur une période de référence pouvant aller jusqu’à quatre mois, sous réserve du respect des

conditions prévues par le Code du travail luxembourgeois. Ce dispositif vise à adapter la charge de travail aux

besoins de l’entreprise tout en garantissant les droits fondamentaux des salariés, notamment en matière de durée

maximale du travail, de repos et d’égalité de traitement.

Le POT s’applique dans les entreprises où la modulation du temps de travail est nécessaire pour des raisons

économiques ou organisationnelles, sous réserve de la conformité avec les conventions collectives applicables et

le respect des principes de non-discrimination.

Conditions d’exercice

La mise en place d’un POT est subordonnée à l’information et à la consultation préalable de la délégation du

personnel, lorsqu’elle existe, conformément à l’article L.414-3 du Code du travail. Le POT doit être communiqué à

l’Inspection du travail et des mines (ITM) avant son entrée en vigueur, conformément à l’article L.211-14.

La durée hebdomadaire moyenne de travail ne peut excéder 40 heures sur la période de référence. La durée

quotidienne de travail ne peut dépasser 10 heures et la durée hebdomadaire ne peut excéder 48 heures, sauf

dérogation expresse prévue par la loi (articles L.211-12 à L.211-15). Les salariés doivent être informés du calendrier

du POT au moins cinq jours ouvrables à l’avance, sauf circonstances exceptionnelles dûment justifiées.

Le respect de l’égalité de traitement entre les salariés et la traçabilité des horaires sont des obligations légales

implicites à intégrer lors de la mise en œuvre du POT.
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Modalités pratiques

Le POT doit être formalisé par écrit et préciser la répartition des heures de travail sur la période de référence. Il doit

être affiché dans l’entreprise et accessible à tous les salariés concernés, conformément à l’article L.211-14.

Toute modification du POT doit respecter un délai de prévenance de cinq jours ouvrables, sauf circonstances

exceptionnelles. L’employeur doit assurer le suivi des heures de travail effectives par un relevé individuel pour

chaque salarié, conformément à l’article L.211-15.

En cas de dépassement des limites fixées par le Code du travail ou la convention collective, les heures

supplémentaires doivent être rémunérées conformément aux dispositions légales ou conventionnelles.

L’encadrement humain et la documentation des décisions sont nécessaires pour garantir la conformité et la

transparence du dispositif.

Pratiques et recommandations

Certaines conventions collectives sectorielles peuvent contenir des dispositions spécifiques relatives à la durée du

travail, à la modulation ou à l’aménagement du temps de travail. Lorsque ces conventions prévoient des règles plus

strictes ou incompatibles avec le régime du POT tel que défini par la loi, les dispositions conventionnelles plus

favorables aux salariés prévalent, conformément à l’article L.162-2.

Il est impératif de vérifier, avant la mise en place d’un POT, l’existence de clauses conventionnelles limitant ou

excluant le recours à ce dispositif. En cas d’incompatibilité, l’application du POT est juridiquement impossible, sauf

renégociation des dispositions conventionnelles avec les partenaires sociaux. Il est recommandé de consulter le texte

intégral de la convention collective applicable et, le cas échéant, de solliciter un avis juridique spécialisé.

La traçabilité des échanges avec la délégation du personnel et la documentation des décisions sont fortement

conseillées pour prévenir tout litige ou contrôle de l’ITM.

Cadre juridique

Articles L.211-12 à L.211-15 du Code du travail (plan d’organisation du temps de travail)

Article L.162-2 du Code du travail (hiérarchie des normes et conventions collectives)

Article L.414-3 du Code du travail (consultation de la délégation du personnel)

Article L.211-14 du Code du travail (affichage et communication du POT)

Article L.211-15 du Code du travail (relevé individuel des heures de travail)

Principes généraux d’égalité de traitement et de non-discrimination (articles L.241-1 et suivants)

Contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM)
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Avant toute mise en œuvre d’un POT, il est essentiel de procéder à une analyse approfondie de la convention collective sectorielle

applicable afin d’identifier d’éventuelles incompatibilités et d’éviter tout risque de nullité ou de sanction administrative. La traçabilité

des démarches et la consultation effective de la délégation du personnel sont des garanties indispensables.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


